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Partie 1 Généralités 

1.1 Sommaire 

.1 Pour les Appareils de comptage et appareils de mesure de tableaux de communication, se 
référer aux sections suivantes : 

.1 01 86 01 Appareils de mesurage de l’énergie (débitmètres) 

.2 01 86 02 Appareils de mesurage en électricité (compteur électrique)  
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